CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 6 JUILLET 2010
 COMPTE RENDU SOMMAIRE  CONVOCATION DU 30 JUIN 2010
L’an deux mil dix et le six juillet, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Sylvain JACOB, Maire.
PRESENTS : Sylvain JACOB, Valérie HUGUENIN, Agnès  MATEOS, Jean-Paul BAILLY, Louis CHENU, François de NICOLAY, Eudeline PAVELOT, Lucie DOREL, Christophe PONT,  Jean-Marie CAPRON, Emmanuel GAILLARDIN. 
ABSENTS EXCUSES : Marie-Christine LECLERCQ (pouvoir à Christophe PONT), Jean-Claude CHAPULLIOT (pouvoir à Jean-Marie CAPRON), Alain BERNARD. 
ABSENT : Michel BLANCHARD,
SECRETAIRE DE SEANCE : Emmanuel GAILLARDIN.  
Ouverture de la séance: 20h35.
Le compte-rendu de la séance précédente a été adopté à l'unanimité des membres présents.
LETTRES DE REMERCIEMENTS

Sylvain JACOB donne lecture au Conseil de diverses lettres de remerciements : du Comité des Fêtes, de Savigny en tous Sens, de la famille Busquin-Denis et de la famille BELIARD-de LESTRANGE.
AFFAIRES SCOLAIRES : COMPTE-RENDU DU CONSEIL D'ECOLE DU 29 JUIN 2010. 

Le Conseil prend connaissance du compte-rendu du dernier Conseil d'Ecole qui est commenté par Jean-Paul BAILLY, Adjoint. Un point est fait sur les effectifs avec l'ouverture de la cinquième classe en primaire. Ecole maternelle : 66 élèves, école primaire : 106 élèves. Le bilan de toutes les activités et sorties du 3ième trimestre est dressé. Les différents équipements et travaux réalisés ou à réaliser sont ensuite listés.
Jean-Paul BAILLY indique que pour la restauration scolaire et la garderie périscolaire la fréquentation est satisfaisante. 
VOIRIE

        Aménagement rue Général Leclerc : Monsieur le Maire rappelle que seule la Société SCREG avait déposé jusqu'à ce jour une proposition de prix. La Société COLAS a été recontactée et doit adresser sa proposition jeudi 8 juillet. Le Conseil, à l'unanimité, décide que la décision soit prise lors de la réunion de la commission voirie qui se tiendra le jeudi 15 juillet à 18h00.
Aménagement rue de Chorey : 

Un point est fait sur les aménagements. Quelques modifications devront être faites sur le positionnement de certains plots. Le Maire informe l'Assemblée qu'un registre est à la disposition du public au secrétariat de la Mairie afin de collationner les remarques sur ce projet. Des comptages de vitesse et de nombre de véhicules ont été réalisés. 
MURS DE SOUTENEMENT

        Le Conseil Municipal, prend connaissance des résultats de la consultation des entreprises pour les différents chantiers de réfection de murs de soutènement. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, retient les entreprises suivantes :
        - Route de Barboron : Entreprise BERNARD pour un montant de 37 745.76 € TTC
        - Rue des Fatains : Entreprise GENELOT pour un montant de 45 056.91 € TTC. 
        - Chemins des Vermots : Entreprise BERNARD pour 23 680.86 € TTC 
- Lotissement la Marguerite : Entreprise BERNARD pour un montant de 45 677.63 € TTC
- Chemin des Godeaux : Entreprise BROI pour un montant de 10 055.29 € TTC  

En ce qui concerne les chantiers de la Marguerite et du Chemin des Godeaux, les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2010.
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ENERGIES DE COTE D'OR (SICECO) : MODIFICATION DES STATUTS
Monsieur le Maire donne lecture du courrier du Président du SICECO concernant la prise de

nouvelles compétences qui entraînent une modification des statuts : construction d'un nouveau réseau public constitué de fibre optique permettant le déploiement du très haut débit et ajout de  
l'habilitation communications électroniques. Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, approuve les statuts modifiés tels qu’ils ont été adoptés par l’Assemblée générale du Comité du SICECO en date du 3 juin 2010 et autorise le Maire à signer tous actes et documents inhérents à l’exécution de la présente délibération.
DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION AV N° 225 LA CHAMPAGNE

Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue de la SCP ECHINARD – SEGAUT – PARRY-AVRIL, Notaires associés à BEAUNE, concernant la propriété cadastrée section AV N° 225 LA CHAMPAGNE, d'une superficie de 8 m² appartenant à Monsieur Jean BRIET. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, des membres présents décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus.

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION

C 1529 GRANDE CHAUME
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue des Notaires Associés à BEAUNE, Maîtres Françoise BIDEGARAY-GRIVOT et Jean-Paul BIDEGARAY, concernant la propriété cadastrée section C n°1529 lieudit GRANDE CHAUME, d'une superficie de 1118 m² appartenant à Monsieur Vincent GIRARD. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, des membres présents décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus.

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION

AC N° 96 DERRIERE LA FONTAINE
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue de la SCP Denys CHEVILLON – Gérard VETTER – Eric VINCENT, Notaires associés à BEAUNE, concernant la propriété cadastrée section AC N° 96, d'une superficie de 595 m², sise lieudit Derrière La Fontaine appartenant à Monsieur TRITTER Michel et Madame BELLIER Mireille. Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus. 

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION AD N°768-772-773
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue des Notaires Associés à DIJON, Maîtres NOURISSAT, MISSEREY et STRIFFLING, concernant la propriété cadastrée section  AD n°768-772-773, d'une superficie de 19 m², sise 8 rue de Bourgogne appartenant à la SCI RICHELIEU. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, des membres présents décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus.

DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DE LA PROPRIETE CADASTREE SECTION BC N°349-415-424, 39 RUE DES FATAINS 
Monsieur le Maire donne lecture de la déclaration d'intention d'aliéner reçue des Notaires Associés à BEAUNE, Maîtres Françoise BIDEGARAY-GRIVOT et Jean-Paul BIDEGARAY,   concernant la propriété cadastrée section BC n°349-415-424, d'une superficie de 1687 m², sise 39 rue des Fatains appartenant à Monsieur CASADEI Lilian. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, des membres présents décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la propriété énumérée ci-dessus.
PARTICIPATION AUX CONTRATS D'APPROVISIONNEMENT DE RESINEUX DE L'ONF 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, décide de mettre en vente dans le cadre des contrats d'approvisionnement de l'ONF les bois résineux provenant de la parcelle n°24 pour 44 m3.
DESTINATION DES COUPES POUR L'EXERCICE 2011
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, décide de l'ajournement de la coupe n°2a, 2j,3a, 3j, 4a, 123 pour un passage en 2014, de la délivrance en 2011 aux affouagistes des coupes 36c et 36s, fixe le prix du stère cubé à 4.00 € en secteur plat et à 3.00 € en secteur escarpé, correspondant aux tarifs pratiqués par l'ONF.
AFFAIRES FINANCIERES
      Convention avec la Balle au Bond : Le Conseil prend connaissance de la convention à intervenir avec la Balle au Bond pour leur accueil à Savigny pour leur tournée d'Eté pour un spectacle et l'animation d'ateliers pour les enfants du village. Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, accepte d'accueillir la Balle au Bond au cours de leur tournée d'été, les 16, 17 et 18 juillet 2010, démontage du chapiteau le lundi 19 juillet, décide de retenir comme les années précédentes, la formule avec prise en charge par la Commune du coût du spectacle qui s'élève à 1000.00 € et des ateliers qui s'élève à 300.00 €. Le spectacle du dimanche à 18h00 sera gratuit pour les habitants de Savigny sur inscription à la Mairie.
        Devis pour les archives communales : Suite à la consultation lancée pour la confection des archives communales, le Conseil, à l'unanimité des membres présents, retient la proposition de la Société DOPARCHIV pour un montant de 6 772.53 € fournitures comprises. 
        Devis pour l'acquisition du logiciel cimetière : Suite à la consultation lancée pour l'informatisation du service cimetière, le Conseil, à l'unanimité des membres présents, retient la proposition de la Société Magnus pour un montant de 3187.10 € TTC et 473.94 € TTC de maintenance annuelle. Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l'année.   
        Redevance occupation du domaine public par Gaz de France : Conformément au décret 2007-606, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, fixe le montant 2010 de la RODP gaz naturel à la somme de 438.30 €.  
        Remboursement caution bail LETENEUR : Le conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, décide de rembourser la caution correspondant à deux mois de loyer pour un montant de 960.00 € et dit que les crédits seront inscrits au budget de l'année.     

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
Le Maire fait le compte-rendu du Conseil Communautaire du lundi 28 juin 2010. Les différents rapports sont à la disposition des membres du Conseil auprès du Secrétaire de Mairie. 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE ARTICLE L2122-22 DU CGCT

Un tableau est distribué à tous les conseillers énumérant les dépenses engagées dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil Municipal au Maire.

DOSSIER TNT
Le Maire informe le Conseil sur la situation de ce dossier. La réception de la télévision numérique prendra effet le 16 novembre 2010. Toutes les mesures concernant la réception sur tout le territoire de la Commune ne sont pas encore réalisées. Néanmoins, il y a lieu de faire un dossier de demande au CSA afin de réserver des canaux pour les cinq multiplex choisis. Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, décide de faire cette réservation pour les cinq multiplex. 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : Le Conseil Municipal,
entend lecture du courrier du Souvenir Français qui a procédé au nettoyage de la stèle commémorative des "Morts sous les Drapeaux" et des sépultures d'Ernest MOUROT et d'Eugène CHAUMONT "Morts pour la France".
fixe la date du prochain Conseil Municipal au mardi 31 Août 2010 à 20h30.

 Jean-¨Paul BAILLY informe de l'élection du nouveau bureau de l'Agence d'Animation Touristique dont la Présidente est Madame Catherine ZIVI.
décide que la commission des affaires scolaires se réunira le vendredi 9 juillet à 12h00 à la Mairie.
La séance est levée à 22h30.
Vu par Nous, Sylvain JACOB, Maire de la Commune de SAVIGNY LES BEAUNE, pour être affiché le 12 juillet 2010 à la porte de la Mairie et sur les panneaux installés sur la voie publique, conformément aux prescriptions de l'article L 2121-25 du Code des Collectivités Territoriales.                                                                                                        

                                                                                                                           Le Maire,
                                                                                                                           Sylvain JACOB
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